
 
Les emplois ciblés par le brevet professionnel Responsable 
d’entreprise agricole sont ceux d’agriculteurs et de salariés 
agricoles hautement qualifiés. Ce diplôme est une étape vers 
l’installation aidée ou non.

Conditions d’admission et procédure
• Être âgé de 18 ans minimum
• Ou être titulaire d’un diplôme de niveau 3 de la spécialité
• Ou sur dérogation, issue d’une autre seconde ou titulaire 

d’un diplôme de niveau 4 d’une autre spécialité ou 3 ans 
d’activités professionnelles dans le domaine

• Au-delà de 29 ans possible sous condition : contacter le CFA 
• Signer un contrat d’apprentissage ou de professionnalisation
• Dossier de candidature à demander auprès du CFA ou du 

Lycée de Suscinio
• Entretien de positionnement avec l’équipe pédagogique 

(individualisation du parcours possible)

Caractéristiques de la formation
> Objectifs

• Permettre l’obtention des compétences de chef d’entreprise 
agricole salarié ou indépendant.

• Poursuite possible d’études : spécialisation et formation 
courte.

> Organisation de la formation

• Formation d’une durée de 875 h maximum
• Démarrage de la formation en septembre
• Délai d’accès à la formation : au maximum dans les 3 mois 

qui suivent le début du contrat.
• Alternance : 

• 12 semaines de cours au CFA, 40 semaines en entreprise 
(dont 5 semaines de congés payés) en 1ère année.

• 14 semaines de cours au CFA, 38 semaines en entreprise 
(dont 5 semaines de congés payés) en 2ème année.

> Modalités d’évaluation et délivrance du diplôme 

• Contrôle en cours de formation en situation professionnelle 
(7 UC) constitue le diplôme. 

• Le diplôme est organisé en blocs de compétences, validés 
par des évaluations et pouvant l’être de façon indépendante.

Pédagogie 
> Contenu de la formation
• C1 : Se situer en tant que professionnel
• C2 : Piloter le système de production
• C3 : Conduire le processus de production dans l’agro-

écosystème
• C4 : Assurer la gestion technico-économique, financière   

et administrative de l’entreprise  

CFA - CFPPA de Kerliver 
Kerliver 29460 HANVEC
Tél : 02 98 20 00 08
cfppa.hanvec@educagri.fr
www.cmk29.educagri.fr
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Lycée de Suscinio



Lycée de Suscinio
Suscinio
29600 MORLAIX
Tél : 02 98 72 03 22
legta.morlaix@educagri.fr
www.cmk29.educagri.fr

Coordinateur de formation :
Hugues DELAHAYE
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• C5 : Valoriser les produits ou services de l’entreprise
• C6 : S’adapter à des enjeux professionnels particuliers  

Une carte de choix sera proposée à l’entrée de la formation d’UCARE 6
• C7 : S’adapter à des enjeux professionnels particuliers  

Une carte de choix sera proposée à l’entrée de la formation d’UCARE 7

> Les plus de la formation

• Acquisition de compétences spécifiques en agriculture biologique.
• Intégration au réseau agricole local par la rencontre des 

professionnels du secteur.
• Aide à la définition de son projet d’installation.
• Découverte des productions complémentaires au maraîchage. 

> Accompagnement & moyens pédagogiques

• Entretien avec l’équipe pédagogique et suivi de formation
• Aménagements de parcours individualisé
• Appui à la signature du contrat d’apprentissage
• Salle informatique - Centre de ressources
• Mise en situation professionnelle - Plateaux techniques
• 18 ha de cultures - 6000m² de serres

> Insertion et indicateurs

• Indicateurs sur : https://www.inserjeunes.education.gouv.fr
• Taux de réussite : en attente de données
• Taux de satisfaction : en attente de données
• Taux d’insertion professionnelle : en attente de données

Frais, salaire, et aides
• Formation gratuite : les coûts de formation sont pris en charge par 

les Organismes Financeurs de l’Apprentissage (OPCO).
• Simulation de la rémunération et des aides : alternance.emploi.gouv.fr
• Aide possible aux frais annexes (hébergement, restauration, premier 

équipement, permis).
• Salaire des apprentis  

(% du SMIC pouvant être ajusté en fonction de la convention collective et 
du parcours antérieur de l’apprenti)

Hébergement, transport et restauration
• Hébergement possible en Internat (accueil dès le dimanche soir, si besoin).
• Des lignes de bus du transport public Breizh-go desservent 

également Morlaix - www.breizhgo.bzh
• Les lignes de bus de Morlaix sont gratuites et desservent  

le lycée de Suscinio : https://www.lineotim.com/fr/ 
• Demi-pension : déjeuner sur place

Nos bâtiments sont accessibles 
aux personnes en situation de handicap.

Période
d’apprentissage / Âge

De 18 à 21 ans De 21 à 26 ans Plus de 26 ans

1ère année 43 % 53 % 100 %

2ème année 51 % 61 % 100 %


